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Rappel : le SRCE, la TVB régionale

Le concept de la « trame verte et bleue »

Objectifs :

- préserver et restaurer les continuités écologiques et paysagères 
nécessaires au bon état de la biodiversité

- disposer d'une nouvelle clé d'analyse et de nouveaux outils pour 
l'aménagement durable du territoire



  

Rappel : cadre législatif et réglementaire



  



  

• Le SRCE ne peut se substituer aux politiques publiques existantes ou à venir.

• Il doit mettre en synergie les différentes politiques publiques pour maintenir 
ou rétablir les continuités écologiques.

Pas de réglementation des 
usages

Rappel : implications juridiques



  

Rappel : implications juridiques



  

Gouvernance



  

Gouvernance



  

SRCE ex-LR : le parti pris

1. Le SRCE est un bras armé de la 
Stratégie Régionale pour la Biodiversité

2. Élaborer la TVB régionale revient à 
identifier les fonctions puis les enjeux 
écologiques du territoire

3. Un SRCE n'a de sens que s'il est 
mobilisable par les acteurs locaux



  

Définition des réservoirs 
de biodiversité et des 

corridors
Échelle  1/100 000

Plan d’action 
stratégique

Délibération du 
Conseil régional du 
23 octobre 2015

Arrêté préfectoral 
du 20 novembre 
2015

Diagnostic et enjeux 
régionaux relatifs aux 

continuités

Méthode de travail 
GT ERC

Fiabilité au 1/25 000e

Opposabilité 

au 1/100 000e

Spécificité régionale

SRCE ex-LR : le parti pris



  

Protocole

Démarche régionale 

d ’aménagement durable

Objectifs de la démarche :

- améliorer l ’intégration 
environnementale des projets 
d ’aménagement

- prioriser et mettre en cohérence 
l ’action publique sur la biodiversité

SRCE ex-LR : le parti pris



  

Accompagnement des projets et des maîtres d’ouvrage

Appui à l ’analyse des projets d ’aménagement

SRCE ex-LR : le parti pris



  

Le résultat



  



  

Mise en œuvre du SRCE 

1. Financement

• FEDER 2014-2020 : mesure 6d, 12 millions d'euros :

– travaux de préservation des milieux naturels (ex. trame verte)

– travaux de restauration des milieux naturels (ex. cours d'eau)

– travaux de valorisation milieux naturels (ex. aires protégées)

• FEADER 2014-2020 : réservoirs du SRCE retenus comme zonages à enjeux 

= éligibilité accrue des territoires au titre des MAEC

2. Mise en œuvre des recommandations du SRCE

• Projets du groupe de travail Éviter – Réduire – Compenser (GT ERC)

• Appui aux territoires pour la déclinaison du schéma (SCoT, PLU)

• Formations à l'outil 3D, communication



  

Perspectives SRCE 
Région Occitanie

• Convergence des SRCE ex-LR et ex-MP

– Orientations

– Outils de mise en œuvre

• Intégration des SRCE au SRADDET

– Ordonnance à stabiliser

– Degré de prescription en question

• Élaboration de stratégies régionales

– Organisation du chef de filât (CTAP, CTEP)

– Nouvelles stratégies régionales biodiversité

– Émergence AFB et ARB



Accompagnement des projets et des 
maîtres d’ouvrage

Outil web 3D d ’aide à la décision



  



Merci de votre attention !
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